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LES TARIFS

Questions orales

QUESTIONS ORALES

L'IMPOSITION D'UN TARIF SUR LES IMPORTATIONS DE MAS-LA
PROTECTION DES CONSOMMATEURS DE LA COLOMBIE-

BRITANNIQUE

M. Gerry St. Germain (Mission-Port Moody): Monsieur
le Président, le 6 mars dernier, le Tribunal canadien des impor-
tations a jugé que le maïs subventionné en provenance des
États-Unis cause du tort au secteur canadien de la culture du
maïs. En conséquence, le gouvernement a imposé un droit
compensateur sur les importations de maïs américain.

Encore une fois, le gouvernement fédéral a montré qu'il sait
évaluer et comprendre la situation particulière des diverses
régions du pays. En réponse aux préoccupations exprimées par
des Canadiens de la Colombie-Britannique, nous avons veillé à
ce que ce tarif ne vise pas le maïs importé dans cette province
pour y être consommé. Grâce à cette mesure, les consomma-
teurs de la Colombie-Britannique sont à l'abri d'une hausse
éventuelle du prix du maïs et des difficultés que cela leur cau-
serait.

[Traduction]
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